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n’a pas suscité l’unanimité chez les juges de la C.I.J. Une analyse comparée des 
arrêts de 1996, 2004 et 2007 fait ressortir de flagrantes contradictions dans les 
solutions dégagées.

Au surplus, les contorsions auxquelles se livrent la Cour pour tenter d’éviter les 
critiques non seulement n’atteignent pas leurs buts, mais auraient en plus pu éviter si 
celle-ci avait, admettant ses limites, reconnu une erreur initiale dans la motivation de 
l’arrêt de 1996. Au lieu de cela, la Cour utilise de façon très élastique la théorie de la 
res judicata, au risque de lui supprimer tout intérêt dans sa fonction de préservation 
de la sécurité juridique. Il y a un clair détournement de l’autorité de la chose jugée qui 
permet à la Cour de ne pas faire face à ses propres errements, alors mêmes que ceux-ci 
étaient le fruit d’une absence de décision externe à la Cour.

La question de l’autorité d’un arrêt sur des tiers lorsqu’une question d’ordre 
général, dont la réponse devrait logiquement valoir erga omnes, reste en suspens. En 
l’état actuel des choses, l’article 36 du Statut de la Cour continue de prévaloir. On 
peut s’en remettre à la sagesse de la Cour pour éviter qu’elle renouvelle les errements 
qu’elle a manifestés dans le traitement de l’autorité de la chose jugée dans cette affaire 
complexe. L’évolution du système international, et la juridicisation conduiront peut-
être sur ce point à une évolution pour le moins souhaitable, du point de vue de la 
cohérence jurisprudentielle (notamment entre juridiction internationales), et de la 
stabilité juridique. 


